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Les règles en matière de paie évoluent 
sans cesse. Préparer les bulletins de 
salaire de vos équipes est un vrai 
casse-tête ? 

FCN vous propose MA PAIE, une 
solution collaborative et connectée, 
pour établir vos bulletins de paie qui 
vous permet d’être autonome au 
quotidien tout en restant en contact 
permanent avec vos interlocuteurs 
dédiés FCN.

MA PAIE / 
MON ASSISTANT  
PAIE

« MON ASSISTANT PAIE / MA 
PAIE » est un outil sécurisé pour 
transmettre vos variables de 
paie au cabinet ou établir vous-
mêmes les bulletins de paie de 
vos salariés.

www.fcn.fr

Optez pour 
la fléxibilité 
avec la paie 

en ligne sécurisée !
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www.fcn.fr

Vos avantages 

Notre solution en ligne sécurisée 
vous garantit l’accès à vos éléments 
de paie à tout moment.

En traitant votre paie via internet, 
vous gagnez du temps tout en 
restant en lien étroit avec votre 
gestionnaire de paie FCN qui peut 
prendre le relais à tout moment.

Vos bulletins de salaire conformes 
à la réglementation : notre outil 
intègre au fur et à mesure les 
changements de réglementation.

Démarrez immédiatement : une simple 
connexion internet suffit pour accéder à 
notre service.

Travaillez où vous voulez, quand 
vous voulez : vous avez accès à 
notre service 24/24h et 7/7j, quel 
que soit l’endroit où vous êtes.

Sécurisez vos données : vos 
informations sont cryptées avant 
transmission, notre site d’hébergement 
est ultra sécurisé et vos données sont 
stockées en France.

Comment ça fonctionne ?

Après échange sur vos besoins, 
nous réalisons les paramétrages 
nécessaires afin de vous fournir un 
dossier en ligne clé en main.

Nous vous formons sur notre outil de 
paie pour un démarrage optimum de 
vos bulletins de salaire.

L’accès à votre compte est protégé par 
des codes sécurisés. Des identifiants 
personnels avec des droits qui 
peuvent être différents sont alloués 
aux  personnes qui travaillent sur la 
paie de votre entreprise.
 
Grâce à cette solution collaborative, 
nous prenons le relais sur votre 
dossier lorsque c’est nécessaire et 
pour vous aider dans vos travaux.

Vous ne souhaitez pas établir en autonomie vos bulletins 
de salaire mais préférez nous confier cette mission ?

Il est possible de bénéficier de MON ASSISTANT PAIE pour nous 
fournir les éléments variables de paie tous les mois (congés, heures 
supplémentaires, primes...), en vous connectant directement, avec 
vos identifiants personnels, sur notre plateforme de paie. Vous 
respectez ainsi le RGPD, simplement et en toute sécurité.

DÉCOUVREZ NOS TUTOS  
POUR PRENDRE EN MAIN NOTRE OUTIL !


